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Contrôle qualitéVC6

Vevey
Périple à vélo 
raconté au ciné

Après avoir sillonné le globe à 
bicyclette pendant deux ans, les 
Veveysans Olivier Forney et 
Aline Guignard ont couché leurs 
souvenirs de voyage sur les 
pages d’un livre et gravé leurs 
plus belles images sur un DVD. 
Intitulé Chasseurs d’horizon, ce 
film sera projeté sur grand écran 
le dimanche 6 mars à 11 h au 
cinéma Astor. A l’issue de la 
séance, un moment d’échange 
aura lieu avec le public, qui 
pourra partager le verre de 
l’amitié, offert par la Ville de 
Vevey. Entrée 12 francs, infos 
complètes sur www.oliviereta-
line.blogspot.com. R.D.

Origine des cépages
Montreux Collaborateur 
scientifique au Département 
fédéral de l’économie, José 
Vouillamoz est le prochain invité 
de l’Université populaire 
Vevey-Montreux. Mardi à 19 h 
à l’Eurotel, il évoquera l’ADN 
des cépages de nos vignobles. 
Dégustation de crus régionaux à 
l’issue de la conférence. Infos et 
inscriptions: up-veveymon-
treux.ch. R.D.

En attendant la Fête
La Tour-de-Peilz Comment se 
conçoit une Fête des Vignerons? 
Conservatrice du Musée de la 
Confrérie des Vignerons à 
Vevey, Sabine Carruzzo a été 
conviée par Connaissance 3 
pour en parler, lundi à 14 h 30 
à la salle des Remparts. R.D.

dération, l’augmentation imagi-
née serait de l’ordre de 3%.

Intérieur spacieux
A n’en pas douter, les usagers du
nouveau matériel roulant fabri-
qué par Stadler Rail vont être con-
quis. Les larges portes basses per-
mettent d’embarquer facilement,
y compris pour les personnes à
mobilité réduite et les poussettes.
Avec son plancher bas et son pla-
fond haut, l’intérieur est particu-
lièrement spacieux. Ce qui a per-
mis d’équiper chaque rame de
hautes et larges fenêtres. Les siè-

ges sont confortables. Des tablet-
tes représentent le parcours de
l’AOMC et sa région. Dessous, des
prises électriques permettront de
raccorder ordinateurs et télépho-
nes. Un système d’information 
acoustique et visuel est embar-
qué. Chaque automotrice offre
180 places, soit une augmentation
d’une quinzaine par rapport aux
wagons actuels.

Le coût des sept rames fabri-
quées par Stadler Rail, qui en a
fourni également quatre à Trans-
ports Montreux-Vevey-Riviera (li-
gne des Pléiades), est de 45,9 mil-
lions. Les TPC ont contracté sous
leur nom un emprunt via une ban-
que suisse. La Confédération et les
deux cantons concernés le finan-
ceront via un crédit-cadre.

Les TPC sont également en
train de travailler à la modernisa-
tion de leurs autres lignes. 
«D’abord l’Aigle-Leysin, puis ce
sera ensuite au tour de l’Aigle-Sé-
pey-Les Diablerets, pour finir à
l’horizon 2025-2030 avec le Bex-
Villars-Bretaye», conclut le syndic
aiglon.

comme la qualifie Stéphane Cop-
pey, président (syndic) de Mon-
they – une ligne entièrement
neuve.

Les cadences seront poussées
au quart d’heure et le trajet entre
les capitales vaudoise et valai-
sanne du Chablais passera de
20 minutes, comme aujourd’hui,
à 12 minutes seulement (lire ci-des-
sous). A l’horizon 2025, l’entre-
prise entend faire progresser son
volume voyageurs de «6 à 8%»,
annoncent en chœur Frédéric
Borloz et Claude Oreiller. Selon
une étude demandée par la Confé-

Les TPC ont 
présenté hier 
en gare d’Aigle 
la première 
des sept futures 
automotrices 
de la ligne AOMC

Christophe Boillat

«C'est le plus important contrat
qu’il m’ait été donné de signer à
ce jour», révèle, d’humeur
joyeuse, Frédéric Borloz. Sous sa
casquette de président du conseil
d’administration des Transports
publics du Chablais SA (TPC), le
syndic d’Aigle – entre autres – a
présenté hier à la gare la première
des sept nouvelles rames qui ef-
fectueront le trajet Aigle-Ollon-
Monthey-Champéry (AOMC) pro-
chainement.

«En septembre, précise Claude
Oreiller, le directeur des TPC.
Après le changement de la cré-
maillère dans le val d’Illiez, qui
représentera une première suisse,
voire mondiale.» La tension élec-
trique sera encore modifiée. Tous
ces éléments feront de cette «véri-
table épine dorsale du projet d’ag-
glomération chablaisien» –

Les rames entreront en service en septembre, après le remplacement de la crémaillère dans le val d’Illiez. CHANTAL DERVEY

Transport ferroviaire

Huit minutes de moins 
sur le trajet Aigle-Monthey

En quelques chiffres

Ce sont donc 7 nouvelles rames à 
adhérence et crémaillère 
construites par l’entreprise 
thurgovienne Stadler Rail 
qui circuleront sur le trajet 
de l’AOMC. De type GTW Beh 
2/6, elles rouleront à la vitesse de 
80 km/h en adhérence. 
Ce qui permettra d’abaisser 
le temps de parcours entre Aigle 
et Monthey de 20 à 12 minutes. 
A noter que la vitesse en 
crémaillère 
sera de 40 km/h en montée, 

26 km/h en descente. Chaque 
rame est longue de 39 m. 
Son roulement est constitué 
de 3 bogies à 2 essieux. 
180 personnes (107 assises, 
73 debout) au total pourront 
embarquer dans chaque 
automotrice. Le poids à vide 
de chaque automotrice est de 
54,2 tonnes. Le poids avec 
le plein de voyageurs 
est estimé à 66,9 tonnes. 
Le budget global est de 
45,9 millions de francs.

Un citoyen s’est plaint au 
préfet qu’une pétition de 
2014 n’ait pas été prise en 
considération. L’Exécutif 
estime au contraire avoir 
répondu de manière 
satisfaisante

Dialogue de sourds, à Saint-Légier,
à propos de… communication!
D’un côté, plusieurs citoyens, re-
présentés surtout par Roger Car-
rard. De l’autre, la Municipalité.
Entre les deux, un désaccord, qui
persiste au point que Roger Car-
rard a écrit au préfet à la fin de
l’année dernière.

Pour comprendre, il faut reve-
nir au mois de mai 2014. Roger
Carrard avait alors demandé l’or-
ganisation de Carrefours-rencon-
tres entre la Municipalité et la po-
pulation, tels qu’ils se tiennent sur
la commune voisine de Blonay
(avec laquelle Saint-Légier envi-
sage une éventuelle fusion). Suite
au refus de l’Exécutif, le Saint-Lé-
gerin ainsi qu’une vingtaine
d’autres habitants ont adressé une
pétition au Conseil communal, de-
mandant une «ouverture au dialo-
gue par la Municipalité». Cette pé-
tition a été traitée par une com-
mission d’élus. Ces derniers
avaient demandé à l’unanimité à
la Municipalité de tenir compte de
trois recommandations: réfléchir
à la mise sur pied d’une rencontre
avec la population dans un cadre
et un rythme à définir; ouvrir le
journal intercommunal à une par-
tie courrier des lecteurs; et organi-
ser une politique d’information
ainsi qu’un lieu de circulation de
l’information. Ces recommanda-
tions, de décembre 2014, ont été
votées à l’unanimité par le Conseil
communal en février 2015.

Un an plus tard, Roger Carrard
s’agace que rien n’ait été entre-
pris: «Blonay fait un effort louable
avec ces rencontres extrêmement
positives. A Saint-Légier, rien n’a
été fait, alors même que, pour les
élections de dimanche, tous les
partis prônent l’ouverture au dia-
logue! On peut parler de «démo-
crature» plutôt que de démocra-
tie.» Le citoyen est d’autant plus
déçu que cette volonté participa-
tive et de dialogue est ressortie
d’ateliers participatifs récemment
tenus sur l’agenda 21 et figure 
dans les recommandations du
rapport final.

Du côté de la Municipalité, les
arguments n’ont pas changé de-
puis le printemps 2014, comme le
redit Dominique Epp: «Nous pos-
sédons déjà un journal intercom-
munal et mettons sur pied des
présentations publiques sur des
questions ciblées. Nous préférons
cette manière de faire, sur des su-
jets précis, plutôt que des débats
qui partent dans tous les sens.»
Les démarches participatives ne
sont-elles pas dans l’air du temps?
«Bien sûr, nous adaptons nos pro-
jets en fonction des remarques en-
tendues lors des présentations pu-
bliques, répond Dominique Epp.
Mais les gens qui s’insurgent de ne
pas avoir de Carrefour-rencontre
sont ceux qui veulent leur propre
tribune. Nous ne refusons pas
d’échanger, mais nous préférons
une approche plus large que
d’échanger toujours avec les mê-
mes. Sont-ils représentatifs de
5000 habitants?»

Du côté du préfet, Roland Ber-
doz est en vacances. Sa collègue,
Florence Siegrist, n’est pas au
courant de ce cas mais rappelle
que le préfet n’a «pas de pouvoir
contraignant». ST.A.

La Muni de Saint-Légier 
exhortée à plus dialoguer

La surface de glace 
saisonnière sera démontée 
lundi. Bilan réjouissant 
et perspectives d’avenir 
à l’heure des ultimes 
glissades

Début novembre, la directrice de
la patinoire saisonnière de Vevey
espérait que la barre des 20 000
entrées serait franchie au terme de
la saison. Hier, et en attendant de
compiler les derniers chiffres, elle
avait bon espoir d’atteindre son
objectif. Malgré un hiver particu-
lièrement doux, les Veveysans 
n’ont pas boudé la surface de glace
de 600 m2 installée derrière le jar-
din du Rivage. «La saison dernière,
19 000 entrées avaient déjà été
comptabilisées. On atteint notre
rythme de croisière», se réjouit 
Diane Bryois.

La directrice fait remarquer
que de plus en plus d’enfants
viennent célébrer leur anniver-
saire sur la glace: «C’est un grand
succès, nous avons organisé 48

fêtes en 17 semaines d’exploita-
tion.» Succès, aussi, pour la nou-
velle école de patinage artistique,
dont les élèves donneront un petit
gala ce soir à 19 h 15. A relever
encore que les collèges ont en-
voyé les écoliers s’essayer aux 
joies des glissades à tour de bras.
«On a fait le plein dans ce do-
maine», note Diane Bryois.

Rayon nouveautés, si le dépla-
cement de la terrasse côté lac et le
réaménagement de la buvette ont
séduit, les amateurs de hockey,
qui bénéficiaient de deux fois plus
d’heures de glace que par le
passé, ne se sont pas déplacés en
nombre. Propriété de la Ville et
gérée par l’Association Vevey sur
glace, la patinoire reprendra du
service dès l’automne prochain.
«Afin de répondre aux demandes,
nous espérons pouvoir l’exploiter
plus longtemps, soit durant 19,
voire 20 semaines», indique la di-
rectrice. D’ici là, la disco de ferme-
ture, animée par DJ Smog, clora la
saison en musique, ce dimanche
entre 17 h et 19 h. R.D.

Dernier week-end
à la patinoire de Vevey

Découvrez 
nos photos sur
tpc.24heures.ch

Les patineurs n’ont pas boudé la surface de glace. FLORIAN CELLA

A Villeneuve, les autorités 
entrent en matière sur 
des idées de l’Association 
des amis de la piscine

Née en décembre, l’Association
des amis de la piscine de Villeneuve
a sollicité la Municipalité pour l’in-
citer à développer «un superbe site
trop peu valorisé» («24 heures» du 
27 janvier). Dans un courrier du 
11 février, l’Exécutif communal a 
assuré que l’uniformisation des da-
tes d’ouverture/fermeture sur le
plan régional, l’introduction d’un 
abonnement famille et l’organisa-

tion d’animations complémentai-
res avaient déjà fait l’objet de déci-
sions municipales. Il ajoute cepen-
dant accepter «la mise en place 
d’un abonnement annuel indi-
gène» et «l’organisation de quel-
ques nocturnes avec ouverture
prolongée des bassins». Quant aux
propositions de nouvelle patau-
geoire ou d’améliorer le chauffage
de l’eau, elles devront «faire l’objet
d’une planification financière qui 
tienne compte de tous les autres 
investissements communaux». En
attendant de voir ces intentions se
concrétiser, l’association s’est dite
«satisfaite de la réponse». K.D.M.

La Municipalité s’engage 
à développer la piscine


